
Schéma des branches préconisé par le Rapport Ramain (non définitif) 
 

Le secteur agricole  
 
5 branches 

- Production agricole intégrant le volet agricole de l’actuelle branche 
des travaux agricoles et forestiers 

- Production du bois (actuelle branche des bois et scierie et travaux 
forestiers) 

- Pèche et la conchyliculture 
- Coopération agricole 
- Entreprises du paysage 

L’industrie 
 
12 branches 

-  Branche de la métallurgie fusionnée avec celle de la sidérurgie, 
-  Industrie de la chimie, 
-  Industrie du caoutchouc 
-  Industrie de la plasturgie regroupée avec celle du jouet et de la 

navigation de plaisance, compte tenu de la proximité des métiers de 
la transformation du plastique et des matériaux composites, 

- Industrie pharmaceutique regroupant les actuelles branches de 
l’industrie pharmaceutique et celles de la fabrication de produits 
pharmaceutiques  

- Industrie textile, de l’habillement et de la chaussure, 
- Industrie du verre, fabrication mécanique, industries de la céramique 

et transformation et négoce du verre et de la miroiterie  
- Industrie papier-carton 
- Imprimerie de labeur et industries graphiques  
- Industrie pétrolière 
- Gestion des déchets et traitement de l’eau 
- Industries agroalimentaires, regroupant l’ensemble des industries 

agroalimentaires. 
 Le rapport prévoit la possibilité dans cet ensemble de mettre en 

place des accords sectoriels spécifiques pour tenir compte de la 
particularité de certains métiers. 
 

+       Une branche des industries électriques et gazières qui aujourd’hui n’est 
pas couverte par une convention collective à proprement parler mais par des 
dispositions réglementaires. 

La construction 
 
4 branches 

- Bâtiment, regroupant l’ensemble des entreprises quelle qu’en soit la 
taille. (accord sectoriel possible pour couvrir les moins de 10 salariés) 

- Travaux publics, 
- L’ensemble du travail du bois : regroupement d’au moins 4 branches 

actuelles : menuiseries-charpentes, bois et scierie, industrie du 
panneau à base de bois, fabrication d’ameublement 

- Les matériaux de construction (regroupement des branches négoce 
et carrières et matériaux) 

Les transports 
 
6 branches 

- Transport aérien 
- Transport ferroviaire 
- Transport routier de marchandises (marchandises, transport de 

fonds, déménagement) 



- Transport de voyageurs (regroupant le transport interurbain, le 
transport urbain et les taxis) 

- Le transport maritime (regroupant plusieurs branches catégorielles) 
- Activités portuaires 

Les services de 
l’automobile 

- Rapprochement avec la réparation et le commerce de tracteurs et 
matériels agricoles 

Le secteur du 
commerce 
 
8 branches 

- Commerce de gros 
- Commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire  
- Commerce de proximité – métiers de bouche  (fusion de 7 branches 

qui discutent d’ores et déjà d’un rapprochement sous l’égide de la 
CGAD auquel pourrait s’ajouter la branche des fleuristes). 

- Commerce de détail textile, habillement, chaussure  
- Commerce papeterie – fournitures de bureau, librairie et magasin de 

journaux  
- Vente directe - bricolage  
- Commerce d’ameublement et d’électroménager  
- Commerce de détail spécialisé regroupant 8 branches actuelles 

(quincaillerie, horlogerie-bijouterie, opticiens, magasins populaires, 
vente à distance, autres commerces de détail non alimentaires)  

Le secteur du 
tourisme et de la 
restauration 
 
 

4 branches 

- une grande branche HCR  actuelle branche HCR à laquelle serait 
adjointe la branche des cafétérias) 

-     Restauration collective  
- Restauration rapide  
- Branche des loisirs et du tourisme regroupant l’ensemble des activités 

récréatives ou des activités dont l’essentiel des ressources proviennent 
du tourisme et qui correspond aujourd’hui à de nombreuses petites 
branches : parcs de loisirs, parcs zoologiques, remontées mécaniques, 
hôtellerie de plein air, tourisme social et familial, agences de voyages, 
offices du tourisme, activités équestres, sports et loisirs, salles de 
concert, salles de cinéma 

Le secteur des 
services aux 
entreprises 
 
6 branches 

- Bureaux d’études techniques 
- Publicité 
- Prévention sécurité 
- Propreté  et services associés 
- Prestations de services tertiaires 
- Intérim 

Le secteur 
financier 
2 branches 

- Banque 
- Assurance, mutualité et institutions de prévoyance 

Culture et 
communication 
 

7 branches 

- Diffusion audiovisuelle qui regrouperait la télédiffusion et la 
radiodiffusion, et sans doute l’INA ) 

- Presse regroupant à terme l’ensemble de la presse quotidienne, 
hebdomadaire, magazine, spécialisée et les agences de presse 

- Journalistes  
- Production cinématographique, de la production audiovisuelle, de 
- l’animation et des jeux vidéos.  
- Entreprises privées du spectacle vivant, regroupant l’ensemble des 



- entreprises intervenant dans ce champ, 
- Entreprises artistiques et culturelles (ensemble du spectacle 

subventionné) 
- Edition (livre, édition phonographique et musicale 

Secteur sanitaire 
et social 
 
6 branches 

- Organismes sociaux (sécurité sociale, instituts de retraite 
complémentaire, pôle emploi, unedic et services de santé au travail) 

- Etablissements de soins non lucratifs (hospitalisation non lucrative, 
établissements médicaux sociaux, CHRS et centres de lutte contre le 
cancer) 

- Hospitalisation privée 
- Aide aux soins à domicile 
- Acteurs du lien social et familial (regroupement avec les régies de 

quartier, les associations de familles rurales, les ateliers et chantiers 
d’insertion et les missions locales) 

- Animation 
Secteur des 
services à la 
personne 
 
4 branches 

- Particuliers employeurs intégrant les assistantes maternelles 
- Entreprises de services à la personne (intégrant la coiffure et 

l’esthétique) 
- Prestation de service-médico technique 
- Gardiens concierges d’immeubles 

Secteur formation 
et enseignement 
3 branches 

- Organismes de formation 
- Enseignement privé non lucratif 
- Enseignement privé indépendant 

Secteur du 
logement 
2 branches 

- Immobilier 
- Logement (regroupement de 3 branches actuelles issues du secteur 

HLM) 
Secteur des 
professions 
libérales 
 
3 branches 

- Branches des professions libérales de santé (médecins, dentistes, 
vétérinaires…) 

- Branche des métiers du droit (avocats, huissiers, notaires, auxiliaires de 
justice…) 

- Une branche du cadre de vie et des métiers techniques (y compris 
experts comptables) 

Les autres 
secteurs 

- Télécommunication 
- Blanchisserie, teinturerie, nettoyage 
- Regroupement distribution directe et portage de presse 
- Equipements thermiques (qui regrouperaient 4 branches actuelles) 

 


